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La caution doit s’engager à fournir une garantie 
conforme aux conditions prévues à la présente section et 
à payer la somme due par la société en ses lieu et place 
en renonçant aux bénéfi ces de division et de discussion, 
jusqu’à concurrence du montant du cautionnement.

SECTION IV
RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS

11. Lorsqu’une société en nom collectif est continuée 
en société en nom collectif à responsabilité limitée ou 
lorsqu’une société par actions est constituée, le géologue 
doit transmettre à ses clients, à la date de la continuation 
ou à la date de la constitution, un avis les informant de 
la nature et des effets de la modifi cation du statut de la 
société, notamment quant à sa responsabilité profession-
nelle et à celle de la société.

12. Les renseignements ou les documents qui peuvent 
être exigés de la société en vertu du paragraphe 7° de 
l’article 4 sont les suivants :

1° si le géologue exerce ses activités professionnelles 
au sein d’une société par actions :

a) le registre complet et à jour des statuts de constitu-
tion et des règlements de la société;

b) le registre complet et à jour des valeurs mobilières 
de la société;

c) le registre complet et à jour des actionnaires de la 
société;

d) le registre complet et à jour des administrateurs de 
la société;

e) toute convention unanime des actionnaires, toute 
entente relative à l’exercice du droit de vote ainsi que toute 
modifi cation afférente;

f) toute convention portant sur l’octroi d’option d’achat 
d’actions comportant droit de vote ou portant sur tout autre 
droit, même conditionnel, conféré à une personne de se 
faire émettre de telles actions;

g) la déclaration d’immatriculation et le certifi cat de 
constitution de la société et leurs mises à jour;

h) le nom des principaux dirigeants de la société et leur 
adresse domiciliaire;

2° si le géologue exerce ses activités professionnelles 
au sein d’une société en nom collectif à responsabilité 
limitée :

a) la déclaration d’immatriculation de la société et sa 
mise à jour;

b) le contrat de société et ses modifi cations;

c) le registre complet et à jour des associés de la société;

d) le cas échéant, le registre complet et à jour des admi-
nistrateurs de la société;

e) le nom des principaux dirigeants de la société ainsi 
que l’adresse de leur domicile.

SECTION V
DISPOSITIONS TRANSITOIRE ET FINALE

13. Le géologue qui exerce ses activités profession-
nelles au sein d’une société par actions constituée à cette 
fi n avant le 18 avril 2013 doit, au plus tard dans l’année 
qui suit cette date, s’y conformer.

14. Le présent règlement entre en vigueur le  quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

59211

Gouvernement du Québec

Décret 222-2013, 20 mars 2013
Code des professions 
(chapitre C-26)

Spécialistes des ordres professionnels
— diplômes délivrés par les établissements 
d’enseignement désignés qui donnent droit aux 
permis et aux certifi cats de spécialistes des ordres 
professionnels
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux 
certificats de spécialistes des ordres professionnels

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 184 
du Code des professions (chapitre C-26), le gouvernement 
peut, par règlement et après avoir obtenu l’avis de l’Offi ce 
des professions du Québec, donné conformément au para-
graphe 7° du troisième alinéa de l’article 12, et celui de 
l’ordre intéressé, déterminer les diplômes délivrés par les 
établissements d’enseignement qu’il indique qui donnent 
ouverture à un permis ou à un certifi cat de spécialiste;
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ATTENDU QUE, en vertu de ce paragraphe, l’Offi ce 
doit, avant de donner son avis au gouvernement, consulter 
notamment les établissements d’enseignement et l’ordre 
intéressés, la Conférence des recteurs et des principaux 
des universités du Québec, s’il s’agit d’un diplôme de 
niveau universitaire, ainsi que le ministre de l’Enseigne-
ment supérieur, de la Recherche, de la Science et de la 
Technologie;

ATTENDU QUE l’Offi ce a procédé à cette consultation;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de Règlement modifi ant le Règlement sur les diplômes 
délivrés par les établissements d’enseignement désignés 
qui donnent droit aux permis et aux certifi cats de spécia-
listes des ordres professionnels a été publié à la Partie 2 
de la Gazette offi cielle du Québec du 5 décembre 2012, 
avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette 
publication;

ATTENDU QUE le gouvernement a obtenu l’avis de 
l’Offi ce et celui de l’Ordre des orthophonistes et audiolo-
gistes du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE soit édicté le Règlement modifi ant le Règlement 
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux cer-
tifi cats de spécialistes des ordres professionnels, annexé 
au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
diplômes délivrés par les établissements 
d’enseignement désignés qui donnent droit 
aux permis et aux certifi cats de 
spécialistes des ordres professionnels
Code des professions
(chapitre C-26, a. 184, 1er al.)

1. L’article 1.12 du Règlement sur les diplômes déli-
vrés par les établissements d’enseignement désignés qui 
donnent droit aux permis et aux certifi cats de spécialistes 
des ordres professionnels (chapitre C-26, r. 2) est remplacé 
par le suivant :

« 1.12. Donnent ouverture aux permis ci-après men-
tionnés, délivrés par l’Ordre des orthophonistes et audio-
logistes du Québec, les diplômes suivants décernés par les 
établissements d’enseignement ci-après désignés :

1° le permis d’orthophoniste :

a) Maîtrise professionnelle en orthophonie (M.P.O.) de 
l’Université de Montréal;

b) Master of Science (Applied) in Communication 
Sciences and Disorders; Speech-Language Pathology 
Specialization de l’Université McGill;

c) Maîtrise en orthophonie (M.Sc.) de l’Université 
Laval;

d) Maîtrise en orthophonie (M.Sc.) de l’Université du 
Québec à Trois-Rivières;

2° le permis d’audiologiste :

a) Maîtrise professionnelle en audiologie (M.P.A.) de 
l’Université de Montréal. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 223-2013, 20 mars 2013
Code des professions 
(chapitre C-26)

Psychoéducateurs
— Comité de la formation des psychoéducateurs

CONCERNANT le Règlement sur le comité de la forma-
tion des psychoéducateurs

ATTENDU QUE, conformément au deuxième alinéa de 
l’article 184 du Code des professions (chapitre C-26), le 
gouvernement peut, par règlement et après avoir consulté 
l’Offi ce des professions du Québec ainsi que les personnes 
et les organismes mentionnés au paragraphe 7° du troi-
sième alinéa de l’article 12 de ce code, fi xer les modalités 
de la collaboration de l’ordre intéressé avec les autori-
tés des établissements d’enseignement du Québec qui 
délivrent un diplôme donnant ouverture à un permis ou à 
un certifi cat de spécialiste;
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